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Plan de Relance Economique 

 * L’entreprenariat Féminin: Intreview avec Mme. 
Chaabia Blzaoui Alaoui (AFEM,Section Tanger).
 * L’entreprenariat des jeunes:
 Interview,avec Mr.Mohammed Saïd Haddadi(CJD,Section 
Tanger).
et Mme.Mariem Ahechti(JCI,Tétouan).

 * Agences de Voyage, Interveiw avec Mr.El Htimi 
Mohamed(ARAVTTA) .

 * Bureaux de Change: 
Interview avec Mr.Imad Alhafed, Chefchaouen et 
Mr.Laziz Aarab,Tanger

 * Transports et Logistique, Interview avec Mr.Amer 
Zghinou (AMTRI-Maroc)

 * Hôtelerie, Interview avec 
Mr.Abdelmalik Himid, (APIH,Alhoceima).

 * Interview avec Mr.Issa Ben Yaakoub (APILT).

 * Secteur Textile et l’habillement Interview avec 
Mr.Kamal Mazari (AMITH Nord)
 * Plan de relance pour le secteur industiel régional 
Interview avec Mme. Zhor Chahir (AIZFET).
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Plan de Relance Economique National,
Enjeux, Perspectives, Et Défis

Malgré l’impact négatif du Covid-19, la pandémie a représenté une opportunité d’accélérer des 
réformes économiques engagées depuis longtemps au Maroc. Nos espoirs reposent sur l’année 2021 
et que sera l’année du redressement économique et on veut que la reprise économique au sortir de la 
crise du COVID 19 soit durable et résiliente, et que le développement économique se réalisera grâce à 

Le Maroc s’attend à un rebond relatif en 2021 ! Pour élaborer ses programmes de relance, le 
gouvernement devait intégrer de multiples facteurs pour trouver un équilibre entre nécessité de 
reprise à court terme et ambition de transformation de l’économie marocaine à long terme, surtout 
que l’élaboration de la Loi de Finances pour l’année budgétaire 2021 a été marquée par un débat 

présenter des conditions économiques idoines pour la relance. 

Un plan ambitieux de relance économique en application des hautes orientations royales» pour 
permettre aux secteurs de production de se remettre d’aplomb, d’accroître leur capacité à créer des 
emplois et à préserver les sources de revenus».Dont les grands objectifs sont: Relancer la dynamique 
économique, Sauvegarder et promouvoir l’emploi et préserver la santé des travailleurs, Accélérer le 
processus de formalisation de l’économie, et Promouvoir la bonne gouvernance.

La première phase de ce plan visait à protéger la santé des citoyens en «généralisant des avantages 

les PME en premier lieu, en apportant un appui aux activités de production, d’accompagnement 

d’investissement stratégique (FIS). 

Et Pour accélérer cette première phase le CVE a signé un «Pacte pour la relance économique et 
l’emploi», durant sa 9ème réunion tenu le 07 août 2020, visant à relancer la dynamique économique 
du pays de manière générale et à accompagner les secteurs fortement impactés par la crise liée au 

contrats-programmes, pour d’autres secteurs ont été signé dernièrement. Ces contrats comportent 
des mesures de soutien à caractère social et économique visant aussi la préservation de l’emploi et 
l’appui en faveur de l’activité entrepreneuriale dans ces secteurs.

président de la Fédération des Chambres marocaines de commerce, 
d’industrie et de services (FCMCIS), et président de la CCIS de Tanger-
Tétouan-Al Hoceima.
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Plan de relance post-vaccin !
La reprise économique complète dépend du vaccin contre 

le COVID-19 ?

Avec le lancement du vaccin contre le Coronavirus, et 
les perspectives de son arrivée, cette nouvelle a fait 

naître l’espoir d’une reprise rapide.

  Comment va rebondir l’économie Régionale après 
le Vaccin ? C’est la question que se sont posés les 

opérateurs économiques de la Région !

Propos recueils par Noura.Issaoui

Le Secteur du textile et habillement dans la 
région de Tanger Tétouan Al Hoceima, quel 

Impact du Covid-19 sur le secteur ? Et quelles 
propositions pour un plan de relance ?

Impact du Covid 19 sur le secteur du textile et 
habillement dans la région de Tanger -Tétouan 
-Al Hoceima.

l’année 2020 avait bien commencé, jusqu’à la 
propagation du virus dans nos principaux marchés 
cibles à savoir l’Europe et plus particulièrement 
pour notre région la péninsule Ibérique pour 
les exportateurs le coup de grâce a été donné 
au secteur avec l’arrêt des usines à partir du 

l’étranger et au Maroc, cet état de fait a impacté 
le marché local aussi. 

Les sociétés du secteur ont dû régler les frais 

pour la majorité d’entre elle des ardoises en 
découverts bancaires et autres facilité bancaires 
puisque leurs clients ont dû fermer subitement 
sur décisions gouvernementales en n’honorant 
pas les factures de leurs fournisseurs. 

Les unités industrielles à l’arrêt, ont 
cumulés des taux d’intérêts bancaires de 7.5% 
sur leurs lignes de crédit de fonctionnement 
pour la plupart, avec 2% de plus en cas de 
dépassement des lignes plus la TVA en laissant 
leurs fournisseurs généralement impayés. Tout 

ensuite 50% par respect aux mesures sanitaires 
en vigueur.

Le Secteur du textile et habillement dans la région de Tanger Tétouan Al Hoceima, quel Impact du 
Covid-19 sur le secteur ? Et quelles propositions pour un plan de relance ?

Interview avec Mr. Kamal MAZARI Président par Intérim de l’association Marocaine des industries 
du textile et de l’habillement de la région de Tanger (AMITH-Nord)

Interview avec  Président par Intérim de 
l’association Marocaine des industries du textile et de l’habillement 
de la région de Tanger (AMITH-Nord)
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Après une intersaison, prolongée, la majorité des unités de production sont à l’arrêt à cause 
de la 2ème et 3ème vague du Covid 19 en Europe et la baisse du pouvoir d’achat au Maroc.

Propositions pour un plan de relance !

Alors que les remboursements de TVA étaient 
bloqués depuis le 4ème trimestre 2019, les sociétés ont 
dû payer l’IR sur salaires du mois de mars et l’IS et de la 
cotisation minimale pour celle qui ont déposé le bilan 
dans les délais.

 A la reprise du travail en Juin après la 1ère vague du 
Covid -19 en Europe, ces sociétés ont utilisé Damane 
Oxygène pour régler leurs fournisseurs et les charges 
incompressibles, La plupart d’entre elle ont vu leur 
demande de Crédit Relance refusée.

du Covid19 à l’occasion de l’Aïd Adha en délaissant les commandes de leurs clients. A la reprise, les 
capacités de production ont pu être portées progressivement au-delà des 50% pour les sociétés ayant 

L’état des lieux de la trésorerie des 
sociétés du secteur est le suivant : 

• Encours bancaires toujours aux mêmes 
taux,

• Les cotisations de CNSS en instance de 
paiement sont productives de pénalités de 
retards,

• Damane Oxygène consolidé en CMT sur 
5 ans pour la plupart sans délai de grâce 
non productif d’intérêts, 

• Daman Relance consommé aussi, 
• Les frais de transport du personnel ont 

doublé avec le cahier des charges mis en 
place par le Ministère de Tutelle pour ne transporter que 50% de la capacité de remplissage.

trésorerie des entreprises par : 
• Le remboursement de TVA, 
• L’alignement des taux des crédits de 

comme Damane Oxygène et Damane Relance, 
• La suspension du paiement des cotisations 

de la CNSS sans pénalités de retard,

• L’extension de la capacité du chargement 
des véhicules de transport progressivement 
pour arriver à un taux honorable de 75 à 80% 
en prenant toutes les mesures de sécurité : 
masque, visière, séparation entre les sièges… En 

matière de relations sociales, il est indispensable 
d’apaiser le climat en réinstaurant de manière 
rétroactive l’indemnité Covid 19, sans quoi, les 
entreprises feront face à une cascade de procès 
sociaux de la part de leurs personnels n’ayant 
pas réintégré le travail, puisqu’il s’agit d’un “cas 
de force majeur” indépendant de la volonté de 
l’entrepreneur.

après la campagne de vaccination 

la région.
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Covid-19 : Plan de relance pour le 
Secteur de l’industrie

Interview avec  DRH, Présidente de la 
Commission des Ressources Humaines au sein de l’Association des 
Investisseurs de la Zone Franche AIZFET
Membre et présidente du Comité Économique et Sociale CCISTTA

Impact du Covid-19 sur le secteur de l’industrie dans la Région TTA !

Si l’on tient compte des données mondiales 
consolidées au jour d’aujourd’hui, on voit que 
la pandémie est encore très active dans nos 
régions, ce qui rend les marchés très volatiles et 
les prévisions à court terme des industriels très 
incertaines.

Dans notre région nous ne disposons pas 
encore de données précises concernant le secteur 
des industries, qui a été très durement frappé 
par la crise et dont l’impact a été accentué par 
sa dépendance aux activités d’exportation.

Tous les secteurs d’activité ont été fortement 
touchés. L’industrie automobile et surtout 
l’aéronautique avec le blocage au sol de la 

toute leur histoire. 
En moyenne, l’activité était en net recul par 

rapport à 2019, avec une baisse moyenne pendant 

une reprise progressive pour atteindre une 

vécue avec beaucoup d’entraves et de surcout 
notamment (l’obligation de respecter 50% du 
taux de remplissage de transport du personnel,  

techniques, le respect de distanciation avec le 
port de masques, visières,  gel hydro-acholique, 
les caméras thermiques, …  Fermeture des 
vestiaires, cantine, mosquées, etc..)

Cette situation a eu aussi des répercussions 

d’environ 30% principalement des (intérimaires, 
CDD, Anapec) 

la Région  Tanger Tétouan Al Hoceima a connu 
en parallèle un ensemble de projets structurants 
et d’investissements publics et privés qui ont 
permis à la région de consolider sa position en 
tant que locomotive du développement dans le 
secteur de l’industrie.
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Propositions pour un plan de relance !

Au vu de cette situation, les industriels et 
les investisseurs sont emmenés aujourd’hui à 

émis par la propagation de la pandémie (nouvelle 
vague ou pas) et les avancées sur le plan de 
la vaccination et le chemin vers une immunité 
collective.

Focus sur le secteur des industries :
Pour limiter l’impact sur le secteur des 

industries, des actions ont été menées par 
le CVE avec la signature ou l’amélioration de 
plusieurs contrat-programme dans ce secteur 
par le Ministère de l’Industrie, du Commerce, 
de l’Economie Verte et Numérique, (Programme 
Istismar, Mowakaba , Tatwir et  Programme Nawat 
) qui ont pour principal objectif d’accompagner 

intégration, leur création d’emplois et de valeur, 
et de développer l’entrepreneuriat industriel.

il est temps de mener à bien une réforme de fond, 
telle qu’elle s’inscrit dans la vision de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI pour développer notre pays, 

et permettre à ce secteur une forte poussée 
dynamique:

* En encourageant l’industrie régionale et 
locale,

* En appuyant et encourageant aussi le secteur 
structuré des TPME à travers la formation 
entrepreneuriale, et professionnelle des ouvriers,

* En encourageant l’Intégration du numérique 
et digital au cœur de leurs activités ce qui va 

permettre d’améliorer leurs productivités,
* En accélérant les procédures bancaires 

d’octroi des crédits pour l’ensemble des 
industriels,

* En allégeant certains industriels de leur 

 * En encourageant la RD la recherche et 
développement et l’innovation, et 

* En développant les productions locales 

souveraineté économique.

Humaines, je voudrais attirer et renforcer 
l’attention sur l’importance de préserver notre 
capital humain que nous avons développé 
parallèlement à notre croissance industrielle et 
qui se trouve aujourd’hui tout autant fragilisé. 
Nous avons tous d’abord un devoir de protection 
physique vis-à-vis de notre personnel en 
appliquant les mesures d’Hygiène et Sécurité 
partout, nous avons aussi un devoir de protection 

de prévenir à temps les risques psychosociaux 

devons encore une fois saisir cette opportunité 

et d’activité pour maintenir et développer le 
potentiel de nos employés à travers des plans 
de formation et de développement appropriés. 
Ce sont ces investissements, à faible coût, dans 
le capital humain qui viendront supporter et 
accélérer la reprise industrielle dans un avenir 
proche, comme nous le souhaitons.

AuAu vu ded ccetettete ssitituauatitionon, leless ininduduststririelelss etet 
les investisseurs sont emmenés aujourd’hui à 

pepermrmetettrtre d’d’amamélélioiorererr lleurrss prprododuuctitivivitétés,
* En accélérant les procédures bancaires 
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Le secteur de l’immobilier, l’un des moteurs 
de croissance de la région Tanger-Tétouan-
Al Hoceima. Quel Impact sur le secteur ? Et 

quelles propositions ?

Interview avec , Représentant de la Fédération 
Marocaine des Promoteurs Immobiliers et Président de l’Association 
des promoteurs et lotisseurs immobiliers de Tanger (APILT),

Alhoceima !

Alors tout d’abord j’aimerais rappeler que 
le secteur de l’immobilier est un secteur vital  
vu qu’il représente 7 % de PIB national  et qui 
donne opportunité de travail à plus d’un million 
de  main d’œuvre Sur le plan national en plus 
certainement de sa contribution dans la collecte 
des impôts, vu les impôts que génère le secteur 
et contribue dans les caisses de l’État en matière 
de l’IS en matière de patente et plusieurs autres 
Taxes: Taxe de services communaux, Taxe sur 
les opération de construction, Permis d’habiter, 
Taxe sur les terrains urbains non bâtis,  Plan 

aussi donc noter que le secteur tire en avant 
avec plusieurs industries tel que Industries 
de fabrication de ciment, carreaux, Produits 
électriques, briqueterie, céramique marbre, 
menuiseries en bois, Aluminium… donc il y a 
beaucoup de secteurs qui travaillent en parallèle 

et qui bougent grâce à l’activité que connaît le 
secteur de l’immobilier, et par conséquent on 
pourrait dire qui peut atteindre jusqu’à 4 % du 
PIB c’est à  dire le secteur de l’immobilier en plus 
les entreprises de construction et de matériaux 
utilisés.

Pendant la période Covid-19, plusieurs 
entreprises ont arrêté l’activité entre le 15, 20 
Mars. Un arrêt qui a duré 3 mois Mars- Avril - Mai 
jusqu’au mois de Juin.  Et on a repris le travail 
après le mois du Ramadan “AID EL FITR”. Il est 

production qui n’est pas dépasser 10 % pendant 
cette période.

partir du mois de Juin donc c’est dire après 
Ramadan, nous travaillons le mois 6 ,7,8 ,9 et 10,  
il faut dire que durant  ces 4 premiers mois il y 

avait des ventes, on roulait à peu près entre 50 
à 70 %  de ce qu’ on faisons auparavant il y a des 
points qui ont marqué cette baisse de vente,  
surtout  l’absence des marocains résidant à 
l’étranger qui a laissé un trou très important 

représente au moins entre 25 -30 % de vente  
que nous réalisons. Ce sont eux des acheteurs 
de ces 25  à 30% . Il y a aussi d’autres impact du 
Corona virus sur le secteur de l’immobilier, sur le 
plan psychique, les ménages ont fait un grand 

d’épargner pour des crises pareils, donc l’achat 
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d’un appartement ou d’un logement n’était plus 
la principale préoccupation des gens, sinon c’est 
que il y a plusieurs parmi eux qui ont perdu leur 
travail et qui ne pouvaient plus même subvenir 
aux besoins normaux de la vie, il y a ceux qui  
comptaient acheté par ex des logements et 

perdu leur travail ou après un arrêt même les 
banques ne pouvaient pas leur prêter de l’argent 
donc moins d’accès aux crédits bancaire. Il faut 
dire que le ralentissement aussi des autres 
secteurs a impacté de manière très négative le 
secteur de l’immobilier, «parce que tant que le 
secteur du tourisme fonctionne bien, que celui 
de l’Industrie fonctionne bien, donc ce sont des 
carnet de commande pour l’immobilier, donc la 
roue tourne bien c’est à dire que tous les secteurs 
peuvent travailler bien et que tout le monde en 

dire tout était au ralentit même le secteur de 
l’immobilier».

La Production dans le secteur de 

  Il est vrai que les gens ont continué à produire,  
la production s’est ralentie mais elle ne s’est pas 
arrêté complètement,  parce que les promoteurs 
immobiliers avaient déjà des engagements vis 
à vis de leurs clients qui avaient déjà acheté 
auparavant, dont tout le monde se voyait obligé 
d’achever les projets qu’ils avaient entre les 
mains pour pouvoir récupérer le complément 
pour les ventes qu ils auraient fait auparavant 
parce qu’ ils ont déjà touché des avances. Et 

trésorerie pour plusieurs promoteurs puisque 

provient pas juste du promoteur immobilier parce 
que les capacités des promoteurs sont limités, 
et le secteur ne fonctionne pas seulement par 
les moyens propres des promoteurs immobiliers 
mais aussi par des crédits bancaire et par des 
avancements des clients.  Les avancements des 

donne une sécurité pour le travail qu’on est en 

pour les ventes qui se réalisent au cours de 
la construction.  Aussi le crédit bancaire est 
important,  parceque plusieurs sociétés font 

opérations de construction.
Et Pendant  la période Covid-19, même les 

crédits ont été arrêté pour un certain temps je 
précise bien, et par la suite il est vrai que parmi 
les points positifs qui ont été lancé par l’état 
et par le CVE c’était le crédit relance à 2.5%, qui 
était important vu le taux bas de 2,5%, avant il 
y avait aussi le crédit oxygène mais Il n’y avait 
pas beaucoup de promoteurs immobiliers qui en 

mais nous devons préciser que sur les slogans et 
la publicité on en parle, mais sur le plan pratique 
les banques prêtent à ceux qui ont de l’argent, 
c’est la règle!  donc il faut dire que la contribution 
des banques et leurs aides doit être beaucoup 
plus claire et ils doivent soutenir le secteur pour 
qu’ il puisse sortir de la crise là où il est . Il y avait 
aussi parmi les mesures qui étaient  instauré par 
le comité de veille économique c’est l’avantage 
de la réduction sur le droit d’enregistrement 
pour les acquisitions des biens Immobiliers 
destiné donc à l’habitat aussi bien logement ou 
terrain qui est destiné au logement, alors pour 
les terrains et pour les appartements : dont 

sur le droit d’enregistrement à hauteur de 2,5 
millions de dirhams, qui est  la valeur de bien 
Jusqu’au 31 décembre 2020  et pour la loi de 

jusqu’à 4 million de dirhams, et le logement et 
le terrain destiné bien sûr à la construction pour 
l’habitat personnelle certainement peuvent 

remise sur le droit d’enregistrement! . 

en présence du COVID-19!

secteur,  il y a  un point  important que je veux bien 
évoquer, c’est celui de la remise sur les chantiers 
de nouveaux projets devant une vision qui est 
négligé et qui n’est pas si-claire en présence de 
Covid-19 et de l’impact négatif sur l’économie 
générale «C’est que il y a moins de projets qui se 
présentent  pour la demande de l’autorisation, 

% de ce qu’on faisait l’année dernière dans la 
même période. Aussi un autre point important 
c’est l’absence du plan d’aménagement pour 
Tanger!  Depuis 2013 on est en train de préparer 
des plans qui se présentent et qui n’arrivent pas 
à bout jusqu’à ce que soient homologué, même 
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le dernier celui de 2019 n’arrive pas à terme et 
jusqu’à maintenant n’est pas encore homologué 
alors pour les promoteurs immobiliers donc 

puissent investir davantage dans le secteur! 

Les propositions pour la relance de secteur 
après COVID-19!

Déjà ce point est important, mais ce qui serait 
encore plus important et que nous avons toujours 
milité aussi bien dans les associations que dans 
la Fédération de promoteurs immobiliers C’est 
de voir ce qu’on peut apporter à l’acquéreur le 
maximum nous nous défendons pas le promoteur 
mais surtout on défend l’acquéreur, puisque «si 

et l’état peut l’aider donc certainement il va 
s’encourager 
à acheter et 
l’achat implique 
directement la 

le promoteur 
et les ventes 
participe dans 
la continuité 
de production 
et la protection 
de salariés, de 
postes d’emploi, 
et vont faire 
rouler même 
les secteurs 
industriels qui 
sont en relation avec le secteur de l’immobilier 
donc la réduction du taux pour la promotion 
immobilière et importante oui mais pour 
l’acquéreur c’est est encore plus importante 
parce que nous avons remarqué qu’ il avait une 
baisse du taux directeur auprès des banques du 
Maroc  de 0,5% mais jusqu’à maintenant nous 
n’en avons pas vu sur le crédit immobilier «crédit 
de logement» pour un acquéreur pour celui qui 
va acheter un appartement ou un terrain ou 
un bien immobilier et qui paient toujours 4.5%  
jusqu’à 5.5%   donc pour bien relancer le secteur 
il faudrait au moins pour ceux qui n’ont jamais 

un crédit encore plus important, de réduction 

encore davantage pour qu’ils puissent accéder 

à la propriété et par conséquent favoriser la 
production davantage. 

*Pour ce qui est des fruits donc il ne faut 
pas se contenter de la réduction que l’état a 
fait au niveau de l’enregistrement mais aussi la 
conservation foncière, elle a toujours maintenu 
le 1,5 % Pendant la transcription hypothécaire 
pour l’achat d’un appartement  alors il serait 
souhaitable à ce que même la conservation 
foncière doit participer à ce sujet et réduire donc  
ces droits à  0,5 % au lieu de 1,5%.  En plus qui 
reste toujours incompréhensible, le cas où un 
client achète un bien immobilier et qu’il il fait 
un crédit bancaire, il se voit obligé de payer 1%  
sur l’enregistrement à la conservation foncière, 
« Il est déjà pénalisé par un crédit bancaire donc 

doit payer des 
intérêts plus 
le 1%  de  la 
conservation 
foncière ce que 
je vois injuste! 
ce qu’il faut 
l’enlever. »

*Un autre 
point très 
important c’est 
le point de la 

des procédures! 
donc  les 
procédures 

malgré la plateforme qui a été constitué à ce 
sujet et dans le sens de réduire en principe le 
temps de l’obtention d’une autorisation de 
construction,  il se trouve actuellement la 

remplit pas des objectifs souhaités! parce que 
on consacre plus de temps actuellement pour 
pouvoir avoir une autorisation de construction 
qui comprend entre 3 à 4 mois, donc il faut 
revoir totalement cette plate-forme et il y a 
beaucoup de projets qui sont défavorables pour 
les promoteurs immobiliers.

Autre point et qui serait important aussi 
c’est pour les produits qui se sont proposés sur 
les marchés on parle d’habitat social, d’habitat 
économique, moyen standing, et haut standing. 
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Pour ce qui est du social c’est est 
vrai qu’il connaît des exonérations 
très  importantes et une contribution 

prenant en charge le paiment de  la 
TVA. C’est une bonne chose! ceci a 
permis de faire une grande production 
et a permis à une bonne population 
marocaine d’accéder à la propriété, 
chose qui n’était pas aussi simple 
auparavant et que et que les gens sont 
en train de payer l’équivalent du loyer 
à la banque et ils parviennent avoir un 
appartement, il y’a des ménages qui 
payent 1500 dirhams par mois et que 

avait au niveau de production en besoin de logement qui était à moins de 1000000, et on compte 
actuellement moins de 400000 ce qui a permis de subvenir à la demande régulière continue et à 

*Il est maintenant le temps de voir aussi le moyen standing!  Il n’ y a pas un produit adéquat 
pour cette population, qui represente la population moyenne, et qui est la base de la société! 
Actuellement un projet déclaré moyen Standing conventionné avec le ministère de l’Habitat pour le 

qui est en tout donc on parle de 4 % et 1,5 % qui est 5.5% et que ce n’est pas un grand avantage pour 

*le ministère en collaboration avec les représentants du secteur de l’immobilier doit trouver 

injustice qu’on doit réparer! donc il faudrait plus d’avantages pour cette gamme de population pour 

*Et le  temps maintenant aussi pour l’état de revoir l’habitat social parce que le contrat et les 
agréments arrivent à terme en 31 /12/ 2020. Il faudrait maintenant revoir sur quelle base on pourrait 
travailler aussi bien le moyen standing que le social dans un proche futur. 
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Covid-19 : quel Impact sur l’entrepreneuriat 
féminin dans la région TTA ? Et quelles 

propositions ?

Interview avec ,Présidente 
régionale de l’Association de femmes chefs d’entreprises du Maroc 
(AFEM), Section Nord,

Ce sont des constats positifs par rapport 
nos objectifs atteints sur la région du Nord, 

en matière d’amélioration de consolidation des 
compétences managériales, l’élargissement  du 
réseautage, ainsi que pour le  renforcement et 
le développement personnel  des Femmes Chefs 
d’entreprises,  ou en matière de croissance 
de création de nouvelles entreprises par des 
femmes.

La situation au départ n’était simple à gérer 
sans historique, mais grâce l’engagement et le 

dévouement de nos membres, on a pu rehausser 
la notoriété et l’image de marque de la femme 
entrepreneure, qui a retrouvé une place majeure 
dans le paysage économique notre Région.

Néanmoins, le chemin à parcourir, au niveau 
national, est encore long sachant que le taux de 
création d’entreprises par les femmes au Maroc 
est passé de 12% en 2015 à 10% en 2018 !

cours de la pandémie.

structurels auxquels font face les femmes.
Un grand nombre d’entre elles se sont 

retrouvées inadmissibles au soutien aux 
entreprises parce qu’elles travaillent dans les 
secteurs les plus touchés par les restrictions 
en matière de santé publique, en plus d’assumer 
des responsabilités de garde d’enfants qui ont 

Les femmes entrepreneures sont plus 

susceptibles de travailler dans les secteurs des 
services, tourisme, social, artisanat de la beauté 
et de l’alimentation, des secteurs durement 
frappés par la pandémie, que dans le secteur 
manufacturier et technologique.

Les TPE, ont été les plus durement touchés 
par la pandémie. Comme les femmes sont 
plus susceptibles de posséder de plus petites 
entreprises, ce sont elles qui ont été le plus 
touchées par la COVID-19.

Parmi les actions qu’on a menées, il y a eu 
la mise en place d’une plate- forme constituer 
d’une cellule d’écoute et d’une boîte à outils 
et de conseils assurant le soutien aux femmes 

bonne information et l’accompagnement, en 
coordination avec les acteurs et les institutions 

on a mis les espaces de notre incubateur à la 
disposition de celles qui ont été obligées de 
céder leurs locaux à cause de l’incapacité de 
payer leur loyer.

des programmes de relance économique mise en 
place par le Comité de Veille Economique (CVE), 
et d’accroître la résilience.
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Que pensez-vous des mesures qui ont été prises par le gouvernement pour aider les et 

Ce sont des mesures qui proposent et mettent 

pour faire face à cette pandémie. 
Je me contente de dire que se sont des 

pandémie !
C’est un plan de relance qui prend toute la 

mesure de la période critique que traverse 

l’économie mondiale et nationale dans le 
contexte de la Covid-19. Ces mesures sont une 
lueur d’espoir pour les opérateurs économiques 
dans un climat saturé par les incertitudes. 

Ces mesures visent autant des objectifs 
macroéconomiques que des cibles micro-
économiques permettant d’irriguer et de 
préserver notre tissu économique.

Nous devons se pencher sérieusement sur 
les particularités de la femme entrepreneure et 
nous devons veiller à ce que les programmes et 
les plans de rétablissement en tiennent compte.

Nous devons mieux évaluer et aborder 

et les autres groupes sous-représentés 

d’entrepreneurs (activité de subsistance). La 

diversité entrepreneuriale est non seulement 

essentielle à la relance des femmes, mais aussi 

à celle de l’ensemble de l’économie.
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Covid-19 : quel Impact sur l’entrepreneuriat 
des jeunes dans la région TTA ? Et quelles 

propositions ?

Interview avec ,
Président du Centre des Jeunes Dirigeants d’entreprises CJD, Section 

les entrepreneurs en général et les jeunes 

notre tradition en tant que force de proposition, 
nous menons, à l’instar de toutes les sections 

à proposer aux jeunes entrepreneurs pour une 
sortie de crise et une vraie reprise post COVID 

impératif :
*Reprendre immédiatement les chemins de 

principalement les TPME qui constituent plus 

d’un nouveau paradigme économique et social 
qui intègre des propositions concrètes en lien 
avec le nouveau modèle de développement en 
cours d’élaboration. Par ailleurs, nous menons 
parallèlement des actions de sensibilisations sur 
l’entrepreneuriat auprès des jeunes étudiants 
à travers des actions de formations dédiées 
dans le cadre des partenariats conclus avec les 

région à l’instar de la faculté poly disciplinaire de 
Larache et l’ENSA Tanger.

Le Centre des Jeunes Dirigeants (CJD), est un 
mouvement d’entrepreneurs né en France en 1938 et 
devenu un mouvement international en s’implantant 
dans de nombreux pays dont le Maroc à partir de 
2001. L’objectif principal du CJD est de permettre à ses 
adhérents d’évoluer aussi bien professionnellement 
que personnellement. Le CJD a toujours été aussi une 
force de propositions, une école de transformation pour 
les entrepreneurs leaders et citoyens, un Think Tank 

économiques, sociaux, sociétaux, environnementaux 

pour devise « L’économie au service de l’Homme».
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Que pensez-vous des mesures qui ont été prises par le gouvernement pour aider les et 

A l’instar de tous les citoyens, nous avons été 
fortement interpellés par la crise économique et 
sociale occasionnée par la pandémie du COVID-19. 
Ceci nous a poussé, avec la participation de 
l’ensemble des membres du CJD Maroc, à mener 

profonde sur les maux de l’économie en général 
et particulièrement ceux de la PME.

par les pouvoirs publics pour lutter contre la 
propagation du covid-19 et en limiter, autant que 
faire se peut, les conséquences économiques 
et sociales. Ceci étant, nous gardons toutefois 
un regard critique envers ces mesures et nous 

raisons essentielles :

*L’absence d’une vision claire et facilement 
assimilable par les citoyens en général et les 
entrepreneurs en particulier depuis le départ.

comme étant une communication entreprise 
dans l’urgence. Pour pouvoir illustrer cela à 
titre d’exemple, les mesures prises par le CVE 

et bancaires ont certes soulagé la trésorerie 
des PME, mais la crise économique s’étend, 
malheureusement, à d’autres aspects et sur un 

en impératif, les mécanismes de soutien et de 

A notre avis, et comme mentionné auparavant, les réponses apportées à cette crise doivent être 
disruptives et déclinées en deux temps : l’urgence et le futur.

sociaux et 20 actions pour la mise en place d’un nouveau paradigme économique et social.
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1. Accélérer le déploiement de la régionalisation 
avancée ;

2. Instaurer la préférence nationale 
systématique pour tous les marchés publics y 
compris ceux des Collectivités Territoriales et 
des Établissements et Entreprises Publics ;

3. Ajuster les importations de produits 
transformés pour orienter la consommation 
vers les produits locaux ;

4. Renforcer la lutte contre les pratiques 
illégales (contrebande, sous-facturation, etc.);

5. Soutenir, développer et promouvoir le 
digital comme secteur à part entière et levier 
des autres secteurs pour passer rapidement à 
l’économie 2.0 ;

6. Oser la transformation digitale disruptive ;
7. Accélérer la dématérialisation des 

administrations, des services publics et semi-

procédures, signatures électronique).

8. Mobiliser les fonds de soutien régionaux 
pour aider les TPME ;

9. Étudier et encourager la possibilité de 
prise de participation de l’Etat dans certaines 
entreprises qui le souhaitent à l’image de 
certains pays ;

10. Accorder systématiquement des avances 
démarrage aux entreprises et prestataires des 

prestations liés à leurs marchés ;
11. Mettre en place un mécanisme 

accompagnement obligatoire pour la TPME;
12. Conditionner la distribution des dividendes 

des entreprises par le respect des délais de 
paiement de leurs factures fournisseurs TPME;

13. Déployer rapidement et intelligemment 

mise en place des dispositifs « Business Angels»;
14. Encourager l’injection des fonds de 

l’informel dans le circuit économique par le 
remplacement des billets de banque existants 
par de nouveaux billets.

15. Forcer une gouvernance basée sur le mérite 
au niveau des administrations, des entreprises 
et des territoires ;

16. Instaurer un statut de micro-entreprise 
permettant une cotisation forfaitaire (Fiscale et 
sociale), en guise de suite logique et complément 
du statut de l’auto-entrepreneur ;

17. Accélérer et faciliter les procédures d’accès 
au foncier de l’État ;

18. Légiférer un impôt sur le patrimoine non 
productif ;

19. Doper le projet énergétique national pour 
atteindre au plus vite l’autonomie énergétique ;

20. Inciter et favoriser les mobile-paiement et 
le généraliser dans tous les secteurs d’activités.

droits de l’Homme, de la constitution, de la 
dignité et de l’équité pour tous ;

2. Sauvegarder la souveraineté économique 
et l’indépendance de nos actions vis-à-vis des 
organisations internationales ;

3. Sauvegarder le modèle social marocain 
basé sur le respect des traditions et la volonté 
d’ouverture avec un socle de valeurs universelles 
centrées sur la solidarité et la famille ;

4. Élaborer en priorité un pacte national de 
solidarité et de performance globale ;

5. Mettre en place un manifeste de citoyenneté 
pour un nouveau logos positif, solidaire et 
engagé;

6. Promouvoir l’excellence humaine et faire 

7. Prioriser le développement des secteurs 
de la santé, de l’éducation et de la justice en 
veillant à ce que leurs services soient de qualité 
;

8. Instaurer la bonne gouvernance pour plus 
d’externalité positive ;

9. Forcer le respect de la RSE au niveau de 
la gestion des régions, des collectivités ainsi 
que dans toutes les organisations publiques et 
privées ;

10. Encourager des débats nationaux et 
régionaux sur les choix économiques, politiques, 
sociaux, sociétaux et environnementaux, pour 
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ancrer une citoyenneté active.

11. Promouvoir un nouveau modèle économique mettant l’humain au centre du développement ;
12. Opérer des choix de rupture courageux et disruptifs, organiser la transformation, changer de 

toutes les régions ;

réadapter leurs missions à la conjoncture et à la stratégie économique actuelle du pays

libertés ;

à l’internationale ;
17. Renforcer le rôle de la banque centrale pour une politique monétaire disruptive ;
18. Instaurer un impôt sur la fortune et sur les successions (impératifs outils) ;
19. Disposer des structures industrielles vitales pour assurer la continuité des services clés du 

pays et de son autonomie dans toutes circonstances et conjonctures ;
20. Renégocier au mieux les accords de libre-échange pour les rendre plus favorables aux TPME 

marocaines.
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Covid-19 : Quel impact sur l’entreprenariat des 
jeunes, et quelles propositions

Interview avec Présidente de La Jeune 
Chambre Internationale(JCI) locale, Section Tétouan

La Jeune Chambre Internationale (JCI), 
est une organisation internationale non 

Auparavant, appelé la Jeune Chambre 
Economique (JCE) grâce à son partenariat 
avec la Chambre Internationale de Commerce. 
Depuis 1915, la JCI regroupe des jeunes entre 18 
et 40 ans.  Aujourd’hui, la JCI compte plus de 
200.000 membres actifs dans environ 124 pays. 
JCI Tétouan est désormais une Organisation 
Locale Membre (OLM) depuis 2014.

La vision de la JCI est d’être le 1er réseau 
mondial des jeunes citoyens actifs. Alors 

opportunités de développement qui permettent aux jeunes de créer un changement positif. 

entourent et nous doter d’outils pour créer un changement positif dans la communauté et dans le 
monde.

Certes que la crise sanitaire mondiale a impacté tous les marocains et elle a bouleversé la majorité des 
secteurs. A Tétouan, la paralysie économique provoquée par la pandémie, a laissé beaucoup de dégâts 
et pas mal de jeunes en chômage carrément, avec l’impact le plus lourd sur le secteur du tourisme, 
surtout que notre ville est encore au début d’une croissance économique. Par contre, beaucoup de 

de nouvelles opportunités malgré 
la crise ( Livraison à domicile, vente 
en ligne, digitalisation des contenus, 
vente de matériel sanitaire Covid-19, 
désinfection des locaux…etc).

La pandémie a pu activer 
une dynamique remarquable 
entrepreneuriale ; de formidables 
initiatives innovantes ont pu 
émerger, et qui méritent d’être mises 
en lumière. 
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Notre « Pôle Formation » de la JCI Tétouan 
a toujours accompagnés les jeunes porteurs 
de projets durant des années. Du coup, lors de 

pour s’adapter à la nouvelle situation, et 
heureusement on a pu proposer des voies de 
sortie pour ces jeunes à travers des formations 
en ligne et des webinaires… Il est à noter que plus 
de 60 formations ont été assurées à Tétouan 
durant la crise (Design thinking - Soft Skills – 

projets – Entreprenariat Social – L’intelligence 
Emotionnelle – Le management, l’ingénieur et 
l’entreprenariat….)

Après évaluation, le pôle a conclu qu’en 
utilisant les outils à distance, on a pu atteindre 

important que lorsque nos formations étaient 
présentielles.

Que pensez-vous des mesures qui ont été 
prises par le gouvernement pour aider les et 

Les jeunes est l’arme de demain, et l’état 
est conscient de cette richesse humaine, ainsi 

le tissu économique en général. Pour cela, le 
gouvernement marocain a mis en place un Comité 
de Veille Economique (CVE) pour la gestion des 
conséquences Covid-19 en général ; par exemple 

le projet Damane Oxygène, l’exonération d’impôt 
sur le revenu (IR) de l’indemnité d’assistance, 
l’indemnité de soutien aux ménage du secteur 
informel…

malheureusement la majorité des petites 

système économique en général ; des reports de 
déblocage bancaire, plus d’endettement, délais 
défavorables…

D’autre part, la crise marquante du siècle 

reconstruire un système économique solide, 
booster l’entreprenariat Post Covid-19 et parier 
sur l’innovation de l’entrepreneuriat des jeunes 
et des femmes.

Quels sont vos propositions pour la relance 

  La JCI Tétouan a toujours été la paroi entre 
les jeunes et les institutions de la région 
pour la promotion de l’emploi à travers nos 
partenariats. Parmi les actions phares de notre 
plan d’action 2021, la 7ème édition du projet 
Youth Entrepreneurship Competition (YEC) 
qui sera adaptée aux conditions actuelles, la 
2ème édition du projet JCI Lab qui portera sur 
le leadership, et un nouveau projet sera lancée 

le digital et les nouvelles technologies au service 
de l’entrepreunariat.

Face à une crise, il n’y a pas de solutions 
pré-programmées, mais il est temps pour 
amorcer une relance soutenable et durable, en 
encourageant les entrapreneurs à développer 
de nouveaux concepts et de s’appuyer sur les 

est également nécessaire de promouvoir une 
culture et des normes sociétales qui soutiennent 
l’entreprenariat sociale des jeunes.

pas un luxe, c’est une nécessité pour la survie. 
Ensemble, nous créons un changement durable.
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Covid-19 : quel Impact sur le Secteur du 
Tourisme et les agences de voyage dans la 

région TTA ? Et quelles propositions ?

Interview avec , Président de l’Association 
Régionale des Agences de Voyages Tanger-Tétouan-Al Hoceima
(ARAVTTA), 

Il est certain que l’impact néfaste causé par 
la pandémie Covid 19 sur l’activité économique 
et sociale n’est plus à démontrer. Le tourisme en 
général n’a pas été à l’abri et particulièrement 
le secteur des agences de voyages qui se trouve 
dans une situation dramatique malgré les aides 
du gouvernement. Les agences sont fermées 
depuis mi-mars dernier étant donné que les 
frontières sont fermées et de ce fait aucune 
vente de titre de transport n’est envisageable, 

sans parler des annulations des opérations 
Omra et Haj qui ont causé un énorme préjudice 
aux voyagistes et à leurs clients.

Il se trouve malheureusement que certaines 
agences seront dans l’obligation de rester 
fermées et pour toujours et ce malgré les crédits 
accordés. Par contre d’autres chercheront à se 
relever tant bien que mal tout en espérant des 
jours meilleurs.

L’annonce du vaccin nous apporte beaucoup d’espoirs et d’encouragement.
Pour ce qui est de la relance après Covid 19, notre Association en étroite collaboration avec le 

CRTTTA ont élaboré des programmes en forme de capsules destinés à notre clientèle aussi bien 
Nationale qu’étrangère. Programmes qui seront soutenus par une campagne promotionnelle régionale 
de grande envergure. Nous estimons avoir dépassé le pire et nous avons l’espoir en l’avenir prochain.
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Covid-19 : Le secteur du transport, quel impact 
et quelles propositions

Interview avec , Secrétaire général 
de l’Association marocaine du transport routier intercontinental 
(AMTRI-Maroc) Et Membre de CCISTTA

Le secteur du transport international marocain est considéré parmi les secteurs formels et bien 
structurés. Son importance se mesure par son impact direct sur la compétitivité du tissu économique 
marocain, aussi bien en termes d’export que d’import. C’est un secteur porteur pour l’économie 
nationale : générateur de devises, créateur d’emplois, partenaire incontournable des producteurs 
marocains (Secteur Agricole, Secteur Automobile….).

Covid-19 sur le secteur TIR marocain, il y a lieu 

routier : le transport par camions conventionnels 

* Aussi, les exportations marocaines liées 
au secteur Textile (confection…) et au secteur 
Automobile, nécessitant le transport par camions 

conventionnels, subis de plein fouet  l’impact de 
la crise liée à la pandémie du Covid-19, à l’échelon  
national et International, et ce en  raison d’une 
baisse de la demande  étrangère adressée 
au Maroc et à une perturbation des chaines 
d’approvisionnement, découlant des mesures de 
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Les entreprises marocaines de transport 
focalisées sur ce type d’exportation ont réalisé 
d’importantes pertes. Néanmoins une reprise 
annoncée des exportations du secteur automobile 

sur le secteur du transport international dédié à 
ce type de produit. 

* Par contre, en tirant son épingle du jeu, le 
secteur agricole marocain a connu une forte 
demande étrangère sur les fruits et légumes, 

que vivent les principaux pays concurrents 
producteurs européennes (Espagne, Italie, 

Portugal ….).
Les exportations des produits périssables 

par route ont permis au secteur marocain de 

été réduit de moitié en raison des retours à vides 
des camions.

Le prix de transport, pour le même trajet ‘’aller 
et retour’’ a diminué d’environ 50% alors que les 
charges sont restées inchangées.

Le secteur du Transport International de 
marchandises fait face à une situation délicate 
qui nécessite la mise en place des mesures 
urgentes avec l’ensemble de l’écosystème 

Néanmoins, il a été constaté que les mesures 
établies d’une part par le CVE, relatives au 
rééchelonnement des leasings avec des taux 
d’intérêts dissuasifs et d’autre part, par Damane 
Relance en intégrant dans l’étude du taux 
d’endettement le leasing, ne sont pas appropriées 
par cette pratique car le taux d’endettement 

En outre, les propositions pour la relance post 
Covid-19 à prendre en considération sont les 
suivantes :

*  Application du gasoil professionnel

*  Révision des conditions d’accès à la 
profess ion .

*  Accorder l’importation du matériel non 
polluant (Remorque) en allongeant son âge à 
8ans, permettant au secteur marocain d’être 
compétitif.

*  Trouver de nouvelles formes de 

européens, nos concurrents.
*  Révision du Dahir 74 pour délimiter les 

responsabilités.

entreprises, autoriser les achats en hors taxes 
pour les sociétés qui ne font que l’international 
(facturent en hors taxes

* Comme le transport et la logistique vont 

pour les sociétés qui souhaitent investir dans 
des plates-formes logistique.
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Covid-19 : Les bureaux de change La situation 
de l’activité inquiète, selon des professionnels.

Interview avec , Responsable de bureau 
de change, Chefchaouen et Membre de CCISTTA

Au Maroc l’activité de change a connu récemment un saut qualitatif avec les nouvelles dispositions 
et mesures d’assouplissement et d’uniformisation,  en régissant l’activité de change et en interdisant 
aux agents de change informels d’exercer cette activité. Ceci ayant pour objectif d’augmenter le 
plafond de l’encaisse en devises et permettre aux Bureaux de Change de développer leur activité.

situation, les professionnels du secteur ont 

solutions concrètes d’aides à la relance de 
l’activité, comme l’augmentation de la marge 

bureaux de change aux autres dotations telles 
le transfert d’argent, et d’autres activités.

La situation inquiète donc particulièrement les 

gérants ! Nous subissons pour autant de fortes 
contraintes extérieures qui mettent en péril 
notre activité comme : la concurrence de la part 

etc…. A cet égard, tous les intervenants, les 
acteurs régionaux et locaux, et les représentants 
de cette activité doivent se mobiliser davantage 
pour soutenir ce secteur et donner un nouveau 

relancer cette activité dans l’ensemble des 
préfectures et provinces de la région.

Avec la propagation du 
coronavirus covid-19, le 

des frontières, et ainsi l’arrêt 
de l’activité touristique, les 
bureaux de change au Maroc 

la crise sanitaire. Cela s’est 
traduit par l’arrêt total de 
l’activité et suspension du 
contrat de travail des ouvriers. 
ET mêmes si avec la légère 
réouverture des frontières 
marocaines les bureaux 

Malgré cette activité est 
liée au tourisme, nos ouvriers 

soutien pour la poursuite de 
ces activités. 
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Covid-19 : quel Impact sur l’activité des Bureaux 
de change dans la région TTA ? ET quelles 

propositions ?

Interview avec , responsable de bureau de 
Change, Tanger.

Il va de soi que cette pandémie de Covid -19 
a frappé de son plein fouet tous les secteurs 
de l’économie nationale et internationale. Un 
ralentissement conséquent dans la dynamique 
économique est déclenché suite à la baisse 

ailleurs à des degrés plus ou moins approchés 

certains d’un arrêt complet de l’activité surtout 
dans les activités liées au tourisme ou celles 
qui dépendent directement ou indirectement 
de son évolution des unités qui exercent dans l 
événementiel de la logistique et l’organisation 
de festivités ont carrément cessé de travailler. Ce 

qui a engendré un grave problème d’emploi avec 
une totale incapacité d’honorer les salaires et de 
rembourser les dettes liées aux investissements 
et au fonctionnement...La réalité étant amère 
à décrire pour ne citer que le tourisme dont 
dépend dans de large mesure la dynamique de 
notre secteur d’activité.

Concernant notre secteur d’activité en 
matière de change manuel qui une activité unique 
non cumulable avec d autres,   le secteur est 

chute dépassant les 80% nous n’arrivons pas à 
couvrir les charges courantes tels les salaires 
les loyers et autres et ce sans aucun appui ni 
soutien de la part des autorités.

Tout le monde convient parfaitement que 
l’état a mis en place des actions de soutien pour 

emploi pour les salariés déclarés à la CNSS  voir 
même à ceux inscrits dans le système de Ramed. 
Mais malheureusement pour notre secteur nous 
n’avons rien vu venir. Nous aussi nous avons 
des salariés à payer et des charges courantes à 
régler. Notre secteur et un levier de taille dans 

de devises dans l’état a énormément besoin 
pour sa balance de paiement, notre contribution 
est très importante au niveau de la collecte des 
devises et de l’injection directe des liquidités 

dans l’économie nationale.

Les responsables sont appelés à prendre en 
considération cette contribution et apporter un 
certain appui à notre activité pour maintenir son 
existence voir veiller sur son évolution. L’état 
a tout à gagner en appuyant un secteur qui 

de taille. Ainsi nous demandons la permission 
d’extension de notre activité à d’autres services 
tels les transferts d’argent, l’intégration du 
commerce de bijouterie et autres services 
parallèles. 
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Covid-19: quel Impact sur le secteur 
D’hôtellerie ? Et quelles propositions ?

Interview avec  Président de l’Association 
Provinciale de l’Industrie Hôtelière Al Hoceima, sur le futur du tourisme 
post-Covid.

La ville d’Al Hoceima, comme part tout au Maroc, a connu une chute très importante dans le 
secteur touristique, en particulier l’hôtellerie-restauration, depuis mars 2020. Cela est du d’une part 
au caractère saisonnier du tourisme dans la province et d’autre part à l’impact de coronavirus sur le 
secteur.

La saison estivale cette année était une exception et une réussite pour la ville qui a enregistré 
un taux d’occupation presque à100% durant les deux mois de juillet et août grâce à la demande 
nationale. Cela peut être expliqué par la conscience des citoyens et des hôteliers du respect des 
mesures préventives et le suivi des autorités locales relatif au contrôle de l’application des procédures 
sanitaires.

Dès le mois de septembre, la rentrée des estivants et la deuxième vague de la pandémie, ainsi 
que la limite des déplacements entre les villes ont impacté négativement le secteur touristique. 
Dés alors, le taux de remplissage en hôtellerie-restauration ne dépassait pas 10%. Il y’a même des 
établissements hôteliers qui étaient obligés de fermer.

Dans l’espoir de contrôler la propagation du virus par le lancement de l’opération de vaccination 
bientôt, il y’aura un retour à la normale. Les gens commenceront à penser au voyage qui va commencer 
dans un premier temps au niveau de la province et de la région, puis au niveau national.

Après le mois de Ramadan, la province d’AL Hoceima devrait connaitre une forte reprise pour deux 
raisons : La première raison c’est que la ville d’Al Hoceima est une station balnéaire juillet août 
et la deuxième raison c’est que cette année, la saison va commencer un peu tôt par le retour des 
marocains résidant à l’étranger qui n’ont pas pu se rendre au pays depuis deux ans. Certes, l’arrivée 
d’un vaccin va créer de l’espoir dans l’industrie du tourisme.

que notre association doit mener en collaboration avec le Conseil Provincial du Tourisme.

le cadre d’une révision globale du modèle touristique marocain et non comme un simple palliatif 
à l’occasion de chaque crise. Pour ce qui est de l’axe promotionnel, nous devons, à chaque fois 
que nécessaire, élaborer des programmes de communication par tous les moyens, sans oublier 
l’intégration du digital pour mieux promouvoir les atouts de la province. Nous devons, aussi, être 
présents dans les événements et les salons du tourisme dans les villes et les pays intéressés par 
notre destination. La concertation et l’enrichissement du débat public-privé pourra, sans doute, 
accompagner et promouvoir la dynamisation du secteur touristique dans la province. Il y a cette 
nécessité d’une vision collective.
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« Food Academy » : Projet de partenariat et de 
développement entre le Maroc et l’Allemagne

Dans le cadre du projet « Agrobusiness in Morocco » soutenu par 
le Ministère fédéral allemand de la coopération économique et du 
développement (BMZ), l’Association Euro-Méditerranéenne-Arabe 
(EMA) en collaboration avec la Chambre d’Industrie et de Commerce 

avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Tanger-Tétouan– Al Hoceima (CCISTTA) et la Fédération 

la « Food Academy » aura pour objectifs, le 
renforcement de l’industrie agroalimentaire 
au Maroc, l’accès des producteurs et des TPME 
aux marchés nationaux et internationaux, un 
soutien aux diplômés (médiation de crédit, 
formation professionnelle, développement de la 
coopération commerciale, etc.), des séminaires 
dans les domaines du marketing, de l’emballage 

de nouveaux investissements dans le domaine 
industriel de la transformation alimentaire.

D’une part, Le but de ce projet est de renforcer 
la compétitivité des TPME et coopératives de la 

de la CCISTTA, élaborer des synergies entre 
l’industrie alimentaire et d’autres domaines tels 
que le tourisme, l’artisanat, etc … 

D’autre part, Établir des rencontres B2B au 
Maroc et en Allemagne, réaliser des stages 
d’observations dans entreprises multinationales 
et également participer à des foires au niveau 
national et international.

La « Food Académie » ouvrera ces portes en 
Février et accueillera sa première promotion 
en Mars 2021. La formation contiendra une 
quarantaine de personnes et s’étalera sur une 
période de 3 mois.
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